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Le 27 mars 2009 Avocate 

 
PAR COURRIEL  8, du Village boisé 

 Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)  
J2W 1N1 
 

Me Véronique Dubois Tél. : (450) 515-1859 

Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
C.P. 001, Tour de la Bourse 
800, Place Victoria, bur. 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 

Téléc. : (514) 861-8949 
C. élec. : gariepy.annie@videotron.ca 
 

         
 
OBJET : Demande pour l’approbation d’une entente globale cadre – 1

er
 janvier 2009 au 31 

décembre 2013  

Lettre d’intention du RNCREQ 

 

 Dossier  : R-3689-2009 
 

 
Chère consœur, 
 
Le 19 février, le Distributeur déposait devant la Régie une requête pour l’approbation d’une 
entente globale cadre valide entre 1er janvier 2009 au 31 décembre 2013. Conséquemment, la 
Régie rendait la décision procédurale D-2009-029 portant sur la procédure d’examen de la 
demande du dossier R-3689-2009. La présente fait suite à cet avis. 
 
Par la présente, le RNCREQ annonce qu’il entend intervenir au dossier. Il participera activement 
au processus du dossier et présentera en temps approprié une demande de frais respectant les 
directives de la Régie à cet effet.  
 
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consœur, mes salutations distinguées. 
 
 

 
Me Annie Gariépy 
 
 
 
c.c.  Me Yves Fréchette (HQD) 
 Philippe Bourke 
 Philip Raphals 
 Richard Massicotte 


